
Je vous reverrai ! Cette promesse annonciatrice de la victoire de notre Seigneur
Jésus-Christ éclaire et transfigure la mort de ceux que nous aimons et dont il faut
nous séparer.                                                                                                       André BOEGNERN° 500 Octobre - novembre - décembre 2019

Nans Thomassey pour la création d’unsite d’accompagnement du deuil Mieux
traverser le deuil et pour la réalisationde leur film Et je choisis de vivre que jevous recommande. Si, au début du film,le spectateur se pense en « terrainconnu » avec le thème du deuil quinous touche universellement, rapide-ment il se trouve emporté dans

d’étranges rendez-vous en « terreinconnue » : la Drôme se découvremagique et magnifique avec des

paysages d’une nature préservée àtravers un automne aux millecouleurs ; les témoignages se succè-dent, authentiques, subtils, intenses,dans un voyage initiatique qui nousconduit toujours plus dans les profon-deurs de l’être jusqu’à y trouver unesource de renaissance possible. Sur cecheminement commun d’une huma-nité sans fard, sans masque,dépouillée, tout le monde se retrouve àégalité, avec une extrême fragilité faceà la mort. Et ce, quelles que soient lescroyances ou les cultures. Athéisme,sagesse indienne, bouddhisme, foichrétienne... sont présents dans lesdifférents témoignages. Un film quiallie la beauté à la sincérité des senti-ments, pour conduire vers une huma-nité plus forte et plus solidaire quellesque soient sa foi et son espérance. Je tiens ici à saluer GastonOurane-Maurer, adhérent de notreBibliothèque sonore et Braille, aveuglede naissance, rendu célèbre par le récitbiographique écrit par SamuelGrandjean. Il y a quelque temps, enpensant à son grand âge, il me confiaitavec un beau sourire : « Vous savez,Alain, la vieillesse est parfois difficile àvivre, mais je garde ma joie intérieure,car le meilleur est devant nous ! » C’estvrai que, dans l’espérance chrétienne,la mort n’est pas une fin, mais unelumière qui s’éteint lorsque le jour selève ! Bonne lecture !
Alain Deheuvels

Pasteur - Directeur Général
de la Fondation

500 NUmÉroS poUr
aCCompagNEr La VIE ! 500, c’est le nombre de numérosdu journal des Nouvelles parus depuis1920 ! À la veille de fêter les 100 ansd’existence de La Cause, ce chiffre évo-cateur mérite d’être souligné. Iltémoigne de la richesse des années tra-versées et du témoignage d’espérancefidèlement porté par plusieurs généra-tions. Deux thèmes ont été retenuspour ce numéro :• La Convention Internationaledes Droits de l’Enfant fête ses 30 ans.Ce qui nous amène à nous poser laquestion : depuis quand les enfantsont-ils des droits et comment sont-ilsreconnus ? Les discussions actuellessur la PMA et la GPA sont révélatricesd’une profonde difficulté à reconnaîtrel’enfant en tant que personne à partentière.• Comment accompagner le deuilet plus particulièrement la perte d’unconjoint ? Accompagner la vie, c’estsavoir accompagner le deuil qui restelié à notre condition humaine. Je féli-cite particulièrement Damien Boyer et
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Depuis quand les enfants ont-il des droits ?•
Le deuil : un sujet délicat mais universel•
Que propose le Département Solos-Duos ?•
Un été avec La Cause•
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Sommaire du N° 500 Au moment du bouclage de cenuméro, nous apprenons le décès de NicoleSnitselaar-Arnéra qui avait réalisé les enre-gistrements des chants de l'ouvrage
Animons la Bible aux Éditions de La Cause. Nous pensons particulièrement àson mari, Daniel, notre ancien collabora-teur qui venait de prendre sa retraite il y adeux ans, et à toute leur famille.
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DEpUIS QUaND LES ENFaNTS oNT-ILS DES DroITS ?Le 20 novembre prochain serontfêtés les trente ans de la CIDE, ConventionInternationale des Droits de l’Enfant. Aveccette convention, l’enfant est considérécomme un être à part entière, détenteur dedroits qui lui sont propres. Elle lui offre, entant qu’individu, une citoyenneté et le pou-voir de faire entendre sa voix sur des sujetsqui le concernent. Cela n’a pas toujours été lecas, dans la mesure où l’enfant, jusqu’alors, asurtout été considéré comme « appartenant »à ses parents. Si cette convention offre unespace de liberté aux enfants, elle ne limitepas l’exercice du droit de l’enfance, qui est ladécision des adultes sur les enfants. Elle nes’intéresse toutefois qu’aux seuls mineurs etne les protège plus à l’âge où l’enfant devientjuridiquement adulte. Et curieusement ne seprononce pas face aux bouleversementsfamiliaux que traverse notre sociétéaujourd’hui. 
la cide considère l’enfant comme
Une personne  à part entière  Longtemps considéré comme la pro-priété de ses parents, et cela depuisl’Antiquité, l’enfant n’avait pas de droitpropre. L’enfant, du latin infans : celui qui neparle pas, n’avait de droit qu’en vertu du lienqui le liait à sa famille. Il était un adulte endevenir, il travaillait à l’exemple de ses aînés,il était éduqué en fonction des tâches de savie future, de son statut d’adulte à venir. S’iln’avait pas de droit propre, la protection del’enfant n’en était pas pour autant ignorée,mais elle relevait du bon vouloir des adulteset du statut social de l’enfant.
l’enfant doit être protÉgÉAvec la philosophie des Lumières etl’émergence des droits de l’homme, la sociétés’interroge sur la condition enfantine etprend conscience de la vulnérabilité desenfants. En effet, si les premières réflexionsse sont orientées sur la délinquance et larécidive, sous l’influence d’auteurs engagéstels Dickens, le suivi du « mauvais sujet »quittera le cadre pénal pour rejoindre celuide la protection de l’enfance.L’enfant devient un être à protéger. Iln’est plus seulement « le tout-petit », il estaussi « le jeune » jusqu’à sa majorité. Cetteprise de conscience se développe  au XIXesiècle avec les premiers textes « protecteursdes enfants ». Des intellectuels prendront fait

et cause pour l’enfance et plus particulière-ment l’enfance vulnérable. Ainsi, la Grande-Bretagne interdit, dès 1833, le travail desenfants de moins de 9 ans. En France, la loiFerry de 1882 oblige garçons et filles à êtrescolarisés de 6 à 13 ans. En 1896,  la Francecomme l’Allemagne légifèrent sur les vio-lences faites aux enfants. En 1899, les États-Unis instaurent des tribunaux pour mineurs. Ce sont ces actions et ces écrits,  fon-dateurs pour certains, qui permettront auXXe siècle d’être le véritable siècle de l’enfance. 

Un texte fondateUr : la Children’s
CharterEn 1919, une commission de l’enfan-ce est crée à la Société Des Nations. En 1920,un pédiatre polonais, Janusz Korczak (1878-1942), confronté à la situation dramatiquedes enfants après la Première Guerre mon-diale, appelle à une charte de protection del’enfance. Il n’est pas seul à œuvrer pourreconnaître des droits à l’enfant. En 1923,une philanthrope britannique, EglantyneJebb (1876-1928), engagée pour la cause desenfants vulnérables à travers le monde rédi-gera la Children’s charter, véritable déclara-tion des droits des enfants, qui deviendra labase d’un texte adopté par la Société DesNations en 1924. Connu sous le nom de
Déclaration de Genève, il s’agit du premiertexte international des droits de l’hommespécifiquement dédié aux droits de l’enfant.Ce texte très court ne comprend que cinqarticles mais reconnaît aux enfants le droitde pouvoir se développer, de pouvoir êtrenourris et soignés. Il assure aux enfants ensituation de handicap ou en situation dedélinquance de bénéficier d’un soutien. Ilassure à l’orphelin d’être secouru et recueilli.L’enfant y est dit aussi comme devant êtreprotégé contre toute exploitation, notam-ment dans le cadre du travail. Le dernierarticle de cette déclaration est d’importance,car il évoque l’avenir en précisant que l’en-fant doit être élevé dans le sentiment que sesmeilleures qualités devront être mises au

service de ses frères, ce qui induit un despremiers devoirs de l’enfant : grandir ensagesse pour devenir un adulte responsable.En 1945 naît l’Organisation desNations Unies (ONU) et la Déclaration de
Genève n’est pas oubliée. En 1959, l’assem-blée de l’ONU adopte la Déclaration des droits
de l’enfant. 1979 est déclarée année interna-tionale de l’enfant et permet de mettre enœuvre une réflexion internationale impor-tante sur les droits de l’enfant et l’accompa-gnement dont il doit bénéficier. 
Un texte conventionnel qUi s’im-
pose aUx ÉtatsLe 20 novembre 1989, l’assembléeGénérale de l’ONU adopte la ConventionInternationale des Droits de l’Enfant (CIDE)dont le texte s’appuie sur les principes énon-cés par la réflexion du Dr Korczak. Elle affir-me que l’enfant est un individu à part entiè-re, de moins de 18 ans, appartenant à unefamille et une communauté, avec des droitset des responsabilités. La convention estconstruite selon quatre principes directeurs :la non discrimination, l’intérêt supérieur del’enfant, le droit à la survie, au développe-ment et au respect de l’opinion de l’enfant,ainsi que le droit à l’éducation et son but.C’est un texte qui a pour ambition de  tou-cher toutes les catégories de droit : civils,politiques, économiques, sociaux et cultu-rels. En 2000, différents protocoles serontajoutés à ce texte, concernant la lutte contrele trafic d’enfant, la prostitution et la porno-graphie enfantine, ainsi que l’implicationd’enfants dans les conflits armés. Le suivi régulier de l’application de laConvention et des protocoles facultatifs estassuré par le Comité des Droits de l’Enfantplacé auprès du Haut-Commissariat desNations Unies aux Droits de l’Homme. À ce jour, au trentième anniversairede son histoire, la CIDE est signée par l’en-semble des États, mis à part les États-Unis,en raison de la position de certains de sesÉtats sur la peine de mort possible et pro-noncée à l’encontre de mineurs.

Véronique GOY
Directrice du Département

Enfance
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Un sondage du CREDOC en 2016 amontré que 42 % des français se sentaient endeuil, 6 % encore sous le choc d’un deuilrécent, mais aussi 36 % dans un deuil encours, plusieurs mois voire années après ledécès. Cette étude a permis de vérifier lathèse qui affirme que le deuil est un proces-sus beaucoup plus long et complexe que cequi est généralement cru. Ont été notam-ment étudiées les multiples conséquences dudeuil : psychologiques bien sûr, mais aussi, etc’est prouvé, physiques, professionnelles,familiales, sociales, financières, administra-tives, spirituelles, et enfin quotidiennes… 
rÉsUrrection et deUil  La foi chrétienne a ouvert une brèchemagnifique dans l’obscurité morbide enaffirmant la résurrection du Christ et descroyants. Cette confiance en la Vie Éternellechange totalement la façon dont nous regar-dons la mort, notre mort et celles de nosproches. Pourtant, ce serait inhumain de nierle fait qu’être confrontés à la mort des êtresqui nous sont chers nous blesse, nous heurte,nous attriste. Encore plus grave serait, aunom de la foi, de refuser à nos frères et sœurschrétiens « le droit au deuil », au nom d’unedogmatique implacable ou par une manipu-lation sentimentale. Avoir la foi transformenos deuils mais ne les évacue pas par auto-matisme. Acceptons et prenons le temps despleurs comme le Christ lui-même selon leplus court verset de la Bible : « Jésus pleura. »(Jean 11/35)
deUils familiaUxAu cours de notre vie, il est presquecertain que nous avons à faire face au décèsde nos parents, et bien qu’inéluctable, cetemps peut être, à tout âge, difficile, dou-loureux et avoir de nombreux impacts. Quant au veuvage, il s’agit d’une expé-rience particulière qui, pourtant, attendmathématiquement la moitié des personnesqui vivent en couple (sauf en cas de décèssimultané). Bien que la raison sache que c’estinexorable, la conscience émotionnelle pré-fère l’oublier. Le deuil du conjoint arrivedonc presque toujours comme un électro-choc. Que se passe-t-il pour la personneendeuillée ? Comment être à son écoute ?Quelles paroles de fausses consolations évi-ter ? Autant de sujets qui méritent toute

notre attention et que nous ne ferons qu’ef-fleurer. 
Perdre un conjoint est insupportable.Que ce soit au début d’une histoire, justeaprès le mariage ou au bout de quarante ansde vie commune, le couperet de la mort vientanéantir un projet ou une expérience de viequi lui donnait son sens, c’est-à-dire à la foisune perspective et une densité immédiate.C’est une expérience traumatisante, commesi on se faisait arracher une partie de soi. Quand des décennies ont uni lecouple, le fantasme du couple qui fait un,dont chacun des membres n’est qu’une moi-tié, place le survivant dans un sentiment den’être qu’une demi personne qui ne peut sur-vivre sans l’autre. Le souhait de mourir estrelativement courant, sans être nécessaire-ment des pensées suicidaires, mais plutôtreflet de la conviction qu’il est impossible devivre sans l’autre. Lui survivre semble unechose infaisable. Les cas de veuvage précoce sont aussiterribles. En cas de décès jeune, c’est le pro-jet de vie qui est atteint. On comptait créerune famille, s’installer, et la mort vient volerle partenaire et anéantir la perspective. Leveuf/la veuve se trouve donc stoppé(e) dansson élan avec radicalité, avec la perte desens que cela implique. 

de la bible à aUjoUrd’hUiDans les temps bibliques, le veuvagedes femmes avait une dimensionsociale forte : l’absence de l’homme du foyerentraînait la perte de revenus et donc unrisque de pauvreté. Nombre de versets ensont le reflet en appelant à la compassion età l’aide matérielle envers les veuves et lesorphelins. Divers dispositifs existaient pouréviter leur misère, et garder les liens avec lafamille élargie, comme la loi du lévirat (Dt25.5-10). Jésus a exprimé activement sa com-passion en ressuscitant le fils de la veuve deNaïn (Luc 7/13). Aujourd’hui, dans notre cul-ture, le veuvage est une donnée socialemoins prise en compte. On porte moins ledeuil, il ne se voit pas. Quand on parle de

familles recomposées, on pense le plus sou-vent aux personnes divorcées. Pourtant, laprésence dans nos familles et dans noséglises de veufs et veuves est importante etpourrait susciter plus de vigilance. 
des Émotions terriblesUn des sentiments dominants peutêtre l’injustice. Pourquoi nous ? Pourquoi
lui/elle ? Pourquoi priver notre couple de son

projet de vie alors que nous nous aimions tant(et la suite sous-entendue ou murmurée avecun peu avec honte : alors que tant de couples
se déchirent ou divorcent) ? La cruauté decette fin de la vie est injustifiable.En cas de longue maladie, se rajoutela fatigue des derniers mois ou années, pen-dant lesquels le conjoint a donné le maxi-mum pour aider, soigner, soulager. Lorsqu’ilse retrouve seul, il n’a plus l’énergie de sebattre encore. Un sentiment de décourage-ment profond peut s’abattre sur lui/elle :malgré tout ce qu’il a fait, il n’a pas pu le/lasauver !En cas de mort rapide comme avecune crise cardiaque, la phase de sidérationsera plus longue. On ne veut pas y croire. Lapeur s’installe aussi. Insécurité intérieure quiprovient de la brutalité de cette mort àlaquelle rien ne préparait. Sentiment d’ab-surdité. En cas d’accident, c’est plutôt la colè-re qui va être dominante : Pourquoi avoir pris
des risques ? (colère contre le défunt)
Pourquoi le chauffard a pu conduire si vite,
sans permis et sous alcool ? (colère contre lasociété) Pourquoi Dieu a permis un tel acci-
dent absurde ? (colère spirituelle).

LE DEUIL : UN SUjET DÉLICaT maIS UNIVErSEL

DÉparTEmENT SoLoS-DUoS Y DÉparTEmENT SoLoS-DUoS Y DÉparTEmENT SoLoS-DUoS

La perte de son conjoint :
un deuil inacceptable
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Si Paul affirme que « Le dernier enne-mi qui sera détruit, c’est la mort. »(1 Co15.26), il souligne bien par là qu’il s’agitd’un ennemi, d’une puissance destructricecontre laquelle nous luttons. 
Un parcoUrs de deUilLes semaines et les mois qui suiventle décès vont être habités pour le veuf/laveuve par de multiples émotions, parfoisfortes, parfois en filigrane. Rappelons la défi-nition du deuil : le deuil est un état doulou-reux provoqué par la perte d’un être humainavec lequel on était en lien. Plus le lien étaitpuissant, plus la personne était proche, plusla perte et la douleur sont grandes. Malgré tout, un processus psychiquenaturel de cicatrisation existe, qui permettout d’abord de survivre, puis tout douce-ment de reprendre pied dans la vie. Il passepar le détachement d’une certaine formephysique de présence de l’être aimé, pouraccueillir en soi tout ce qu’il/elle a transmis,offert, et que le survivant peut intégrer à sanouvelle vie. Ce processus prend du temps, la finen est marquée par le retour du goût à la vie,avec un sentiment de liberté et de joie. Il nes’agit pas d’oublier le défunt, chose impos-sible, mais d’accepter de vivre une nouvelleétape, avec la présence de son souvenir quin’est plus souffrance, mais amour. Certaines personnes restent bloquéesau milieu de ce parcours de deuil. Pour diffé-rentes raisons, elles ne dépassent pas cer-tains seuils. En ce cas, un travail de deuil seraopportun pour les aider à une prise deconscience et à une assimilation volontaireconsistant à admettre la perte, à se confron-ter au chagrin et à accepter de vivre à nou-veau. Divers types de professionnels peuventparticiper à l’accompagnement de ce travail.Des associations aussi apportent un soutienspécifique bénéfique. Je note par contre aupassage que, si les chrétiens catholiques ontfondé ce type de groupes de soutien, du côtéprotestant et évangélique, il y a là un champqui reste à développer. 
cUlpabilitÉ Une des difficultés face à l’absence del’autre est de gérer la culpabilité. Il est évi-dent que, dans chaque relation conjugale,bonheurs et tensions cohabitent. Si, avant ledécès, on n’a pas pu « faire la paix », se récon-cilier en profondeur à propos de conflitsrécurrents ou graves, des regrets ou des

amertumes demeurent. Certains remordsdeviennent obsessionnels: on aimerait telle-ment réécrire certaines pages de notre histoire. Le phénomène de la culpabilité dusurvivant correspond à l’idée que c’était à
moi de mourir et à l’autre de vivre. Dans unefausse logique qui voudrait que Dieu (ou laMort personnifiée) ait besoin de rappelerl’un des deux à lui, on se figure qu’il y a euune erreur. Une autre expression de la culpabilitépeut être l’idéalisation. Par volonté d’hono-rer la mémoire du défunt, le survivant se metà l’idéaliser, le parant de toutes les qualités.Ce faisant, il risque de se rabaisser lui-même.Cette attitude fait partie d’un mécanismed’autopunition, comme s’il fallait trouverdans ce déséquilibre une raison inversée dudécès. 
monoparentalitÉ et veUvageLe veuf/la veuve est confronté(e) nonseulement à l’absence de son amoureux,mais à l’absence de son co-parent, co-inten-dant du foyer. D’où une surcharge de rôles etde fonctions pour lui. Il est notable qu’unadulte en famille monoparentale ne peut pas,ne doit pas jouer à la fois au père et à la mère.Cependant, au quotidien, beaucoup sontconfrontés à cette difficulté. On peut aider unparent veuf, avec un soutien logistique faceaux impératifs parentaux immédiats et peut-être lui offrir des temps de repos et deréflexion personnels en proposant des tempsde garde d’enfant.S’il n’y a qu’un enfant, un des risquesde la paire mono parent/mono enfant est deformer une sorte de tandem. Le parent veufpeut avoir tendance, inconsciemment, à pro-jeter beaucoup d’attentes affectives sur sonenfant. Il peut aussi être surprotecteur. Ilconviendra d’être particulièrement vigilant àgarder un positionnement générationnelclair, à ce que l’adulte ait d’autres confidentset sache garder son jardin secret (sans pourautant être absent d’un échange émotion-nel). Vigilance aussi à offrir à l’enfant desrencontres avec d’autres de son âge etd’autres familles. L’autre revers serait detrop responsabiliser l’enfant qui peut avoird’ailleurs tendance à se comporter de façontrès mûre. 
deUil et prièreC’est à travers la prière que le chré-tien veuf peut accomplir sa traversée dudésert. Non que ce soit facile. Les premiers

mots sont parfois des cris à l’image desPsaumes, avec de nombreux Pourquoi ? Mais,au fil du dialogue balbutiant et des silences,se tissent et se retissent les liens d’amourdont l’endeuillé à tant besoin. Non avec desraisonnements théologiques complexes,mais par une rencontre spirituelle profondequi rejoint l’âme en souffrance. Le Où es-tu,
Seigneur? angoissé devient un Tu es là ! apaiséet confiant, même épuisé. Cette traversée dudésert à l’image de celle d’Élie (1 Rois 19)ouvre à un face à face avec le cœur de Dieu,« un murmure doux et léger ». Ainsi même si l’impact spirituel duveuvage peut amener à reconsidérer cer-taines idées ou croyances, rien ne peut nous
séparer de l’amour du Christ : ni la mort, ni la
vie…, comme l’affirme Paul (Romains 8.38).
reconstrUctionLa reconstruction après un veuvage apour objet un nouvel équilibre de vie. Il sepeut que la personne ne cherche pas àreprendre une vie conjugale, par un vraichoix libre qu’il convient de respecter. À l’in-verse, la posture de célibataire perpétuelpeut aussi être le signe d’un blocage dans letravail de deuil avec une injonction incons-ciente à une promesse de fidélité pourtantrendue caduque par le décès.  Quand un désir de rencontre com-mence à poindre, quand les besoins affectifss’expriment, quand on envisage un nouveaucouple non pour être consolé et porté, maispour construire un nouveau projet, les pers-pectives de mariage peuvent être promet-teuses. Le nouveau couple naviguera entredeux écueils : faire semblant d’ignorer la vieconjugale précédente en interdisant touteréférence au premier conjoint décédé et, a
contrario, évoquer sans cesse les habitudeset expériences passées, plaçant le nouveauconjoint dans une posture de comparaison,voire de rivalité, épuisante et insoluble. « Il y a un temps pour tout » ditl’Ecclésiaste. Le veuvage n’est pas unecondamnation à la tristesse perpétuelle ouune malédiction. Le nouveau couple pourrarecevoir de Dieu la mise en œuvre de cettepromesse biblique : « Je veux te donner unavenir et une espérance ! » et construire unmariage plein de vitalité.
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La relation qui unissait le défunt àson conjoint est, par essence, unique.Cette unicité expérimentale provoquepar elle-même un sentiment de solitude.La douleur vécue n’est comparable àaucune autre. L’endeuillé est convaincuque personne ne peut vraiment com-prendre sa douleur. Cette impression estrenforcée si son entourage a des proposmaladroits. Lorsque, par exemple, avec lameilleure intention du monde, il essaiede le stimuler pour un retour à la vie nor-male, alors que l’endeuillé, à ce moment-là, a besoin de vivre pleinement sa dou-leur à sa façon. Peut-être par l’expressionde sentiments forts, les larmes, peut-êtrepar un besoin de rituels, peut-être par

une expression verbale démesurée, peut-être, au contraire, par un silence et unbesoin de solitude. 
Un besoin d’ÉcoUteQuand nous sommes face à unepersonne en deuil, nous nous sentonssouvent démunis. La première des atti-tudes à avoir est celle de l’écoute carcelle/celui qui est dans la peine a avanttout besoin de parler, d’exprimer sesémotions et de raconter son histoire.Mais, nous avons aussi envie de répondreà cet immense chagrin ; parfois le silences’installant, il nous semble qu’il faut« dire quelque chose ». Beaucoup de nosréponses sont pourtant maladroites ;même si elles partent d’une bonne inten-tion, elles ne font pas du bien à la person-ne en souffrance. 
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Être à l’écoute du deuil
d’une veuve/d’un veuf

qUatre remarqUes :1/ Face à la mort d’un conjoint, iln’y a pas de mots « magiques ». Il fautdonc en premier lieu cultiver l’humilité etaccepter d’être impuissant à pouvoirconsoler la personne.Cette acceptationsera la clé d’unjuste positionne-ment qui privi-légie l’empathiedans l’écouteplutôt que lediscours. 2/ Les mots que nous cherchons àprononcer sont parfois une parade à nospropres émotions, la peur ou le chagrin.Ils nous servent à nous protéger plutôtqu’à accompagner la personne endeuillée. 3/ Il peut arriver que nos phrasesde condoléances soient aussi un refusd’entendre la souffrance de l’autre ; nosphrases stéréotypées deviennent alorspresque une injonction à se taire.4/ Certaines phrases ne sont pasfausses, mais correspondent à desétapes du deuil qu’il appartient à la per-sonne de franchir et qu’elle pourra alorsdire elle-même. 
certaines attitUdes à Éviter : 

La dramatisation, c’est-à-diremanifester ses propres émotions tropfortement, être encore plus éploré que lapersonne veuve, avec un vocabulaire desurenchère : « Je suis tout(e) retourné(e)par le décès de ton mari ; c’est vraimenthorrible ! »
La généralisation : rapporter leveuvage à une situation inéluctable, avecun sous-entendu de normalisation quiinterdit le chagrin : « C’est l’ordre natureldes choses : chaque vie a une fin. »
La comparaison : comparer ledeuil de l’un et de l’autre dans l’objectifde relativiser le chagrin : « Ça aurait puêtre pire, le mari de Mme Untel n’avaitque 50 ans ! »
La minimisation : en voulantconsoler, on sous-entend que le chagrin

n’est pas insurmontable, façon de ne pasle reconnaître : « N’y pense pas tout letemps ! Il faut te changer les idées ! » 
La rationalisation : souligner deséléments rationnels de la situation pouren nier l’impact affectif : « Il a quandmême eu une belle vie ; tu ne peux pas teplaindre. Pleurer ne sert à rien ! »
L’anticipation : utiliser le futurpour gommer la douleur du présent :« On guérit de tout avec le temps ; tu refe-ras ta vie. »
L’identification : citer en exempleson propre chemin de deuil revient à seposer comme modèle et ne laisse plusd’espace à l’autre : « Je sais ce que tu res-sens, car je suis passé par là. » ou « Tu asfait tout ce que tu pouvais : j’aurais fait lamême chose. » 
Le déni spiritualisant quiconfond vie terrestre et vie éternelle : « Iln’est pas mort puisqu’il vit auprès deDieu ! », ce qui interdit à la personne d’ex-primer son chagrin.
L’abus de spiritualisation :prendre la défense de Dieu comme unavocat : « Il faut que tu acceptes que Dieusait ce qu’il fait : “Toutes choses concou-rent au bien de ceux qui aiment Dieu” ! » En toutes circonstances, rappe-lons-nous qu’être à l’écoute d’une per-sonne en souffrance implique principale-ment de faire silence pour accueillir lesparoles, les émotions, l’être intime decelui qui veut bien se confier. L’essentieln’est pas d’avoir le dernier mot, ou deplacer la bonne parole mais de rejoindrel’humanité intérieure de celui qui abesoin d’être entendu et de se sentir sim-plement aimé. Ce sera à lui, petit à petit,de construire, à son rythme, son chemind’espoir. 

Nicole Deheuvels
Pasteure - Conseillère conjugale et familiale

Directrice du Département Solos-Duos
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Écrire, c’est aussi ne pas parler. C’est se
taire. C’est hurler sans bruit.Marguerite Duras. Écrire…« Tu as laissé des traces, Tu as laissédes empreintes, Tu as laissé des habitudes,Tu as laissé des objets, Tu as laissé desenfants, Tu as laissé des petits-enfants, Tu aslaissé des descendants à naître, Tu as laissédes maisons, Tu as laissé des arbres, Tu aslaissé des meubles, Tu as laissé des chan-tiers, Tu as laissé des souvenirs, Tout meparle de toi. » « Dans un matin triste j’ai écrit : “Et sinous n’étions pas allés faire cette virée dansle désert, virée que nous ne souhaitions pas,Et si nous avions mis trente secondes de plusou de moins pour monter dans la jeep, Et sinous nous étions assis sur la banquette d’enface, Et si. Et si. Et si…” Tout cela est vain. Cequi est sûr, ce qui reste, c’est que Bertrand a

sÉjoUrs de vacances spiritUellesAux quatre coins de France, dans de belles régions, avec unancrage biblique, des temps de louange, partage et prière ; des activitéssportives, touristiques, culturelles ; une démarche de réflexion sur lecélibat et sur les projets de couple. 
Trois séjours par an avec 40 à 100 participants.

rÉseaU de groUpes locaUx Pour des sorties mensuelles dans les régions de France. SOL FASOL, SOLidaires FAce à la SOLitude, offre en kit un module de réunionsentre personnes seules dans une dynamique joyeuse.
Neuf régions actuellement desservies avec en moyenne unevingtaine de participants par rencontre.

Un organe de rencontres matrimonialesLe service Éliézer rassemble des Solos chrétiens recherchantl’âme sœur dans une démarche active, sérieuse, spirituelle et respec-tueuse. Avec un accompagnement individuel incluant un entretien per-sonnel. 
200 inscrits de 28 à 80 ans sur toute la France, membresd’églises protestantes et évangéliques.

des sessions poUr les coUples Afin de leur donner du temps et des outils pour renouveler larelation, dépasser des difficultés, prendre un nouvel élan. Couple et Job,du 3 au 5 avril 2020, à Dinard (Bretagne) pour ceux qui ont un investis-sement professionnel fort impactant la sphère privée. S’aimer et
construire son couple, du 27 juillet au 1er août 2020, au pied desPyrénées, pour tous les âges. Des sessions œcuméniques portées pardes bénévoles et des professionnels du couple, en partenariat avec l’or-ganisme Fondacio. 
des entretiensEntretiens de conseil conjugal et familial dans les locaux deLa Cause.
des ateliers Dans les églises et les associations sur demande, abordant dessujets relatifs au couple, à la famille, au célibat et à la solitude.
des ÉditionsLe calendrier DUO pour prendre du bon temps avec son conjoint.Le livre collectif Famille et conjugalité avec un regard universi-taire sur le vaste panorama des réalités familiales d’aujourd’hui.Le manuel pastoral Libres d’aimer pour l’accompagnement descouples vers le mariage. À paraître en décembre : les cahiers, Libres
d’aimer 2, pour les couples cheminant vers le mariage.

QUE propoSE LE DÉparTEmENT SoLoS - DUoS ?

SoLoS DUoS

DÉparTEmENT SoLoS-DUoS Y DÉparTEmENT SoLoS-DUoS Y DÉparTEmENT SoLoS-DUoS

Dictionnaire d’une (jeune) veuve amoureuse, Emmeline Du Pasquier (extraits)été mortellement accidenté. Il a survécudeux semaines. Cela nous a permis de nouspréparer au deuil. Cela nous a mêmeconduits à le souhaiter. Pour tout cela, pourson dernier message d’amour de ses yeuxplissés, je veux remercier le Seigneur et lui
demander la force de continuer seule le che-min que nous menions depuis tant d’années,si heureux, si proches, si complémentaires etsi amoureux. La peine est là, la douleur aussi,le raisonnement comprend, la volonté donne-ra le courage. Mais l’absence sera si grandedans ma vie …/… J’ai besoin de l’aide de Dieu.»« Toi toujours en avance, tu as étéaussi en avance à cet ultime rendez-vousavec la mort. Attends-moi : je viendrai terejoindre quand le « réveil » de la vie sonnerapour moi… Tu as tiré ta révérence le pre-mier. Après ton décès, j’ai eu la pensée que tuévitais la douleur, la souffrance morale decelui qui reste solitaire et devra mourir seulun jour. Au moment de ton décès, mon iden-tité a vacillé, mon monde s’est effondré,l’existence m’a semblé ne plus avoir desens. Il me faut étape par étape, lui enredonner un. »
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La Fondation La Cause est habilitée à recevoir des dons déductibles de l’impôt sur le revenu, pour 66 % de son montant,
dans la limite de 20 % du revenu imposable, ainsi que des dons déductibles de l’Impôt sur la Fortune Immobilière, à hauteur
de 75 % de son montant, dans la limite de 50 000 €. La Fondation La Cause est autorisée à recevoir des legs et donations

dispensés des droits de mutation.

midi, nous suivîmes les chèvres dans leurpérégrination sauvage : un bonheur, cetteballade dans la garrigue, aumilieu des chèvres et deschiens. Retrouver les vraiesvaleurs d’une agriculture saineet proche de la nature et desgens, c’est aussi se rapprocherde ce que Jésus nous demande.À l’opposé de ce à quoi nousassistons par ailleurs : destruc-tion de la planète, vitesse de lasociété, égoïsme… Ce retour àla nature, en conversation per-manente avec le berger, fut unréel ressourcement, tant moral que physiqueet spirituel. Vincent 

tant sur le plan spirituel que sur le plan desactivités, l’organisation étant très bien faite.Ce séjour à Sanary ne faillitpas à la règle. Parmi les trèsnombreuses activités propo-sées, je choisis un jour d’allervoir les chèvres Rove, racemulti-millénaire (2600 ans).Visiter une exploitationdurable fut une expériencetrès intense. Le matin futconsacré à l’aspect technique :traite des chèvres, fabricationde ce sublime fromage. Nouseûmes même le droit d’es-sayer de traire les chèvres. Le producteurétait tout à fait motivé, à notre écoute, granddéfenseur de l’agriculture durable. L’après-

sÉjoUr solos à sanary-sUr-mer,
jUillet 2019Sanary,  pour moi, c’était excellent  etun peu court ! Félicitations à tous ceux etcelles qui étaient engagés pour le service.Ambiance fraternelle. Quatre sorties/activi-tés au choix par jour, c’était une très richepalette. Sur le plan spirituel, j’ai apprécié queles responsables aient recherché nos racinesjuives dans nos lectures de l’Écriture Sainte.J’ai aussi apprécié  que nous venions tousd’horizons différents, différences qui s’effa-çaient en nous regardant comme frères etsœurs en Christ. Un grand merci ! MarcLes séjours Solos de La Cause, dépar-tement Solos-Duos, sont toujours très riches,

UN ÉTÉ aVEC La CaUSE

DÉparTEmENT SoLoS-DUoS Y DÉparTEmENT SoLoS-DUoS Y DÉparTEmENT SoLoS-DUoS

Cinq séjours ont été organisés cet été par La Cause : une session pour les couples, deux séjours pour les Solos,deux séjours pour les personnes en situation de handicap visuel. En voici quelques échos…
INFoS DE La CaUSE Y INFoS DE La CaUSE Y INFoS DE La CaUSE Y INFoS DE La CaUSE Y I

apprentis corsaires à saint-maloNaviguer sur un catamarannommé Ephata, filer à toute allure enchar à voile dans la baie du Mont Saint-Michel, écouter la kora au monastèredominicain de Plerguer ou simplementrespirer les embruns depuis les rempartsde la ville enclose, voici quelques activi-tés au programme duséjour-retraite du départe-ment Handicap Visuel àSaint-Malo, du 15 au 22juillet dernier. Pour notreéquipage de 21 matelots,ce fut l’occasion de vivre« au souffle de l’Esprit »,selon la jolie expression dela journaliste ChristelQuaix, venue passerquelques jours avec nous.

DÉparTEmENT HaNDICap VISUEL Y DÉparTEmENT HaNDICap VISUEL Y DÉparTEmENTComme l’Esprit souffle où il veut, il nousa également conduit à Jersey où nousavons été accueillis très chaleureuse-ment par des amis du centre œcumé-nique Oasis of Peace.C’est le pasteur Yves Noyer qui aguidé nos études bibliques autour deMt 4.19, « Venez à ma suiteet je vous ferai pêcheursd’humains » : son sens del’écoute et du débat, saconnaissance de DietrichBonhoeffer ont permis deséchanges très vivants etactuels. Merci égalementaux amis de l’ÉgliseAdventiste de Saint-Maloqui nous ont accueillis pources sessions, ainsi qu’à

l’Église Baptiste de Saint-Malo pour leculte. Notre séjour est, chaque année, untemps de rencontre pour des chrétiens,catholiques ou protestants, déficientsvisuels ou non : chacun est accueillicomme il est et trouve sa place. Pour enavoir un autre écho, sachez que, dans lenuméro 231 de septembre 2019 de larevue Ombres & Lumière, vous pourrezretrouver l’article de Christel Quaix qui apassé 24 heures avec nous : un petitaperçu de la diversité des expériencesvécues au fil de ce séjour !
Dominique Pauvret 

Directrice du Département
Handicap Visuel
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Un noUvel envoyÉ français à l’or-
phelinat akany soa Depuis six ans, la Fondation La Causecontribue à l’envoi, en partenariat avec leDéfap, organisme protestant de solidaritéinternationale, de jeunes volontaires de ser-vice civique auprès des structures d’aide àl’enfance de Madagascar : Tojo Ralantonisaiet Faniry Ralison (2013/14), Gaël Soler etSofia Bazile (2014/15), Ando Ramamisoa(2015/16), ou Myriam Strobel(2017/18). Elle accompagne à présent ÉlieOlivier qui a rejoint,pour une année devolontariat, le centred’accueil d’enfantsorphelins et vulnérablesd’Antsirabé « AkanySoa ». Cette structurebénéficie déjà d’uneconvention de collaboration avec laFondation La Cause depuis plus de dix ans eta reçu plusieurs envoyés au sein de son équipe.La mission d’Élie sera de renforcerl’équipe éducative du centre dans l’accompa-gnement des enfants à travers desactivités périscolaires d’éducation, et d’ini-tiation au français. Pour ce jeune étudiant ensciences de 22 ans, cette perspective ouvreun champ de découverte humaine qu’il sauraaborder avec enthousiasme et compétence,et nous lui souhaitons une très belle expé-rience de terrain.
missions de la caUseUne mission « Parrainage - Aidehumanitaire » de la Cause à Madagascar a eulieu du 26 septembre au 7 octobre 2019. Ellesera suivie d’une mission « Adoption » finnovembre 2019, au cours de laquelle LaCause sera reçue par l’Autorité Centrale del’Adoption Malgache.Au mois de janvier 2020, une missionen Haïti est prévue.

DÉparTEmENT SoLoS-DUoS Y DÉparTEmENT SoLoS-

le samedi 16 novembre Une après-midi exceptionnelle du groupe Sol Fa Sol/ Ile-de-France,à Clamart, avec conférence et ateliers par Nicole Deheuvels.
le dimanche 23 novembreRencontre nationale des animateurs de groupes locaux, à Paris. Elle réunit chaqueannée les responsables régionaux, mais est aussi ouverte aux personnes qui réfléchissentà la possibilité de s’engager dans cette activité. Une journée d’information, de partage,d’encouragement… Sur inscription.

CULTES/CoNFÉrENCES

CoNCErT

VENTE DE La CaUSE

DÉparTEmENT ENFaNCE Y

Concert de l’orchestre symphonique des
médecins de France au profit de la Fondation La
Cause, le mercredi 23 octobre, à 20 h, au théâtre
de Poissy. Au programme : symphonie N°1 de
Mahler et extraits de Tristan et Isolde de Wagner.
Entrée : 20 €

•dimanche 6 octobre : le diaconat de l’Église
protestante de Poissy présente La Cause.
•dimanche 13 octobre : culte et film sur Les
enfants de l’Île rouge, à l’EPU de Macon.
• samedi 19 et dimanche 20 octobre : WE de
rentrée de l’Église évangélique de Meulan avec
La Cause, à Houlgate.
Nous sommes reconnaissants d’être invités à
présenter nos actions et serons heureux de vous
retrouver ou de faire connaissance avec vous à
ces occasions.

sÉjoUrDu 29 décembre2019 au 2 janvier 2020,un séjour aura lieu enAlsace, dans la vallée de Munster, dans lecentre du Landersen, organisé pour desSolos de tout âge. Au programme : la fête duRéveillon, des randonnées dans les Vosges etdes visites touristiques dans les villages alsa-ciens et à Colmar, mais aussi un atelier artis-tique « Bible et théâtre » avec l’acteur GérardRouzier pour apprendre à dire la Bible enpublic. Renseignements et inscriptions enligne dès le mois d’octobre. 

conseil conjUgal et
familialLe 25 avril 2020, laFondation La Cause, en parte-nariat avec l’EPUdF, organise à St-Germain-en-Laye une journée de préparation aumariage pour les couples qui demandent labénédiction de leur union. Avec l’accompa-gnement de professionnels, une rencontrepour aborder les différentes facettes de la vieconjugale, avec pragmatisme et humour.Cette journée est ouverte à tous les couplesqui souhaitent réfléchir à la construction deleur projet. 

Elle aura lieu les 13 et 14 mars 2020, à l’Église
américaine de Paris.

Pendant toute l’année 2020 La Cause fêtera ses 100 ans !
Nous vous annoncerons différentes manifestations !


